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MEMO 

INTEGRATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DANS LE DOCUMENT 
UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS DANS LE DUERP  
 
 

• Article L4121-1 du code du travail - Obligations de l’employeur 
« L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs ». 

 
• Articles R 4121-1 et R 4121-4 du code du travail 

L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs (…). Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité 
de travail de l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances thermiques. 

 
• Article 2-1 du décret du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale 

dans la fonction publique 
« Les chefs de services sont chargés, dans la limite de leurs attributions et dans le cadre des délégations qui leur 
sont consenties, de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents placés sous leur autorité » 

 
• Circulaire du 20 mai 2014 relative à la mise en œuvre de l’accord cadre relatif à la prévention des 

risques psychosociaux dans la fonction publique de l’Etat. 
 
 

•  Qu’est-ce que la santé ? 
 

Etat de complet bien-être physique, mental et social, qui ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
d’infirmité (source : organisation mondiale de la santé (OMS). 

 
•  Qu’est-ce que le danger au travail ? 

 

Le danger représente toute source potentielle de dommage, de préjudice ou d’effet nocif à l’égard d’une chose 
ou d’une personne. 
Un danger professionnel est donc la capacité d’un produit, d’une machine, d’un équipement, d’un procédé, d’une 
méthode de travail…...à engendrer des conséquences néfastes pour la santé et la sécurité des travailleurs du fait 
de son utilisation ou de sa mise en œuvre. 

 
•  Qu’est-ce que le risque au travail ? 

 

Le risque c’est l’exposition à des dangers et/ou des facteurs de risque (techniques/organisationnels) qui génèrent 
des dommages pouvant apparaître plus ou moins rapidement. 

 
•  Qu’est-ce qu’un risque psychosocial ? 

 

Il représente les risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d’emploi et les 
facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental (définition du 
rapport du collège d’expert GOLLAC et BODIER). 

 
On dénombre 6 facteurs de risques : 

 
o Les exigences du travail (quantité de travail, pression temporelle, complexité…) 
o Les exigences émotionnelles (contact avec de la souffrance, devoir cacher ses émotions, 

peur au travail…) 
o L’autonomie et les marges de manœuvre (autonomie, participation, utilisation des compétences…) 
o Les rapports sociaux au travail et la reconnaissance (coopération, soutien, conflit, clarté des rôles…) 
o Les conflits de valeur (conflit éthique, qualité empêchée) 
o L’insécurité socio-économique (sécurité de l’emploi, du salaire, de la carrière et soutenabilité 

dans la durée). 

CADRE REGLEMENTAIRE 

CLARIFICATION DES NOTIONS 



Méthodologie d’analyse des RPS Juin 2018 Page 2 sur 3 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Après avoir identifié les modalités d’exposition au risque en analysant les situations de travail, il faut déterminer des 
moyens de prévention : 

 
Il existe 3 niveaux de prévention : 

 
 

PREVENTION PRIMAIRE 
Prévenir 

 
PREVENTION SECONDAIRE 

Protéger 

 
PREVENTION TERTIAIRE 

Réparer 
(Réseau d’aide aux personnels) 

 
Agir sur les causes 
organisationnelles afin de supprimer 
ou de réduire les risques 
psychosociaux liés aux situations de 
travail 

 
Aider les personnels à développer 
des connaissances et des réponses 
pour mieux faire face aux situations 
à risque 

 
Gérer les situations de crise, mettre 
en place des dispositifs d’assistance 
auprès des personnels affectés par 
les RPS 

 

On privilégiera la prévention primaire à la prévention secondaire et à la prévention tertiaire. 
Ces moyens de prévention peuvent être de 3 ordres : 

 
• Moyens de prévention humains : 

Ex : écoute, dialogue, respect d’autrui, entretien, sensibilisation, soutien psychologique, réparation des 
conséquences, orientation vers des spécialistes, … 

 
• Moyens de prévention organisationnels : 

Ex : travail de groupe (débriefing), comité de suivi, analyse des situations de travail, gestion des conflits, 
communication/information, management, autonomie, … 

 
• Moyens de prévention techniques : 

Ex : aménagement des locaux, vidéo-surveillance des zones à risques, affichage, optimisation de 
l’environnement de travail (bruit, éclairage, qualité de l’air, …) … 

 
 
 

Cette démarche d’identification, d’évaluation et de proposition d’actions de prévention est transcrite dans le Document 
Unique d’Evaluation des Risques Professionnels. 

  
 

 DANGER + FACTEUR DE RISQUE DOMMAGE 

LA PREVENTION DES RPS 

Entorse, contusions… Risque de chute 
Sol mouillé 

Risque psycho-social 

Anxiété, peur, dépression, 
déni, silence, tensions 

relationnelles, baisse de 
qualité du travail… 

Dysfonctionnement 
organisationnel 

RISQUE 
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Ressenti négatif (pour qui ? par rapport à quoi ? 
quel sentiment ?) 
Fait (que faisait la personne à ce moment-là ? 
Quelle action ?) 
Temps (à quel moment de la journée, de la 
semaine, du mois, période de bilan ?…) 
Lieu (où l’évènement s’est-il passé ? lieu de travail 

habituel ou non ?) 
Acteurs directs et indirects 

 
Sur l’individu (émotionnelles, physiques, 
intellectuelles) 
Sur le collectif (organisationnelles, relation- 
interpersonnelles, procédures, travail d’équipes…) 
Sur le résultat du travail (efficience, productivité, 
notoriété…) 

 
Organisationnelle (information, communication, 
management….) 

 
Technique (espace, matériel, logiciel….) 

 
Individuelle (tensions relationnelles, compétences 
requises non maîtrisées….) 

 

Les exigences du travail (quantité de travail, 
pression temporelle, complexité, conciliation travail 
hors travail) 
Les exigences émotionnelles (contact avec de 
la souffrance, devoir cacher ses émotions, peur au 
travail, relation au public) 
L’autonomie et les marges de manœuvre 
(autonomie procédurale, participation 
représentation, utilisation et accroissement des 
compétences) 
Les rapports sociaux au travail et la 
reconnaissance (coopération, soutien, conflit, 
harcèlement, reconnaissance, clarté du pilotage) 
Les conflits de valeur (conflit éthique, qualité 
empêchée) 
L’insécurité socio-économique (sécurité de 
l’emploi, de la carrière, soutenabilité) 

Prévention primaire (agir sur les causes 
organisationnelles) 

 
Prévention secondaire (développer les 
connaissances et les compétences) 

 
Prévention tertiaire (gérer les situations de crise 
et mettre en place des dispositifs d’assistance) 

 

Identification des situations de travail 
exposant aux RPS 
Evaluation du degré d’exposition au 
risque (à partir de la gravité, de la fréquence 
d’exposition et des moyens de prévention 
existants) 
Proposition de mesures de prévention (à 
intégrer dans un programme d’actions). 

 

METHODE D’INTEGRATION DES RPS DANS LE DUERP 

 
1- Situation problème 

Identifier l’évènement déclencheur 

2- Les conséquences 

Identifier les effets 

3 - Les causes 

Identifier les éléments générateurs de la 
situation de travail qui posent problème 

4 - Les facteurs de risques 

5 – Les actions 

Identifier les actions en lien avec les 
facteurs de risques 

6 - DUERP 


